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ARRETE n° 13545 MSS du 27 décembre 2017 autorisant la direction de la santé publique à installer à l'hôpital de proximité de Afareaitu, sis à Moorea, 10 lits pour les activités de médecine, soins de suite, rééducation et réadaptation fonctionnelle.
 (JOPF du 5 janvier 2018, n° 2, p. 540)

Modifié par :
· Arrêté n° 11142 MSP du 16 novembre 2020 ; JOPF du 20 novembre 2020, n° 93, p. 17472 (1)
AVERTISSEMENT :
Afin de faire face à l’épidémie de Covid-19, la capacité des lits prévue à l’article 1er sont étendus par l’arrêté n° 11142 MSP du 16 novembre 2020
Le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 30 PR du 16 janvier 2017 modifié relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille, et plus particulièrement son article 3 ;

Vu l'arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 modifiée définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu l'arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation de la direction de la santé ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l'organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2016-12 APF du 16 février 2016 portant schéma d'organisation sanitaire 2016-2021 ;

Vu l'arrêté n° 283 CM du 6 mars 2003 modifié relatif au fonctionnement de la commission de l'organisation sanitaire ;

Vu l'arrêté n° 284 CM du 10 mars 2003 fixant la procédure d'autorisation en application de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l'organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 527 CM du 21 juillet 2005 déterminant le champ de la carte sanitaire ;

Vu l'arrêté n° 195 PR du 28 mars 2013 modifié portant désignation des membres de la commission de l'organisation sanitaire ;

Vu l'arrêté n° 533 CM du 26 avril 2017 modifié déterminant les indices des besoins pour les lits et places, pour les équipements matériels lourds et pour les activités de soins ;

Vu l'arrêté n° 337 PR du 27 avril 2017 relatif au bilan de la carte sanitaire des installations, des équipements matériels lourds et des activités, et à l'ouverture d'une période de dépôt des demandes d'autorisation les concernant ;

Vu la demande d'autorisation d'installation de lits et places d'hospitalisation présentée par la direction de la santé publique en date du 27 juin 2017, et le dossier l'accompagnant, déclaré complet au 31 août 2017 ;

Vu l'avis de la commission de l'organisation sanitaire en date du 12 décembre 2017 ;

Considérant que le projet déposé est compatible avec les objectifs fixés par le schéma d'organisation sanitaire ;

Considérant que le projet déposé satisfait aux conditions techniques de fonctionnement fixées par arrêté en conseil des ministres ou aux référentiels de bonnes pratiques ;

Considérant les besoins de la population tels qu'ils sont exprimés par la carte sanitaire ;

Considérant que les capacités d'accueil des établissements de soins ont été établis sur la base d'un objectif de 80 % de taux d'occupation à atteindre ;

Considérant de surcroît que la COS a, nonobstant l'absence de demande d'autorisation de la direction de la santé pour l'activité de soins de suite, rééducation et réadaptation fonctionnelle, proposé de compléter l'activité de l'hôpital de Moorea par cette offre, en considération des motifs suivants :

· la nécessité de désengorger le CHPF en développant des structures d'aval comme préconisé par le SOS, “pour permettre une prise en charge adaptée” et “pour éviter des journées d'hospitalisation indues” ;

· et la nécessité de compléter l'offre de soins sur l'île de Moorea pour permettre un retour des patients dans leur bassin de vie, afin de rapprocher “la convalescence du domicile” comme préconisé par le SOS ;

Considérant que la direction de la santé a reconnu le bien-fondé de la proposition de la COS et s'est engagée à installer les lits de soins de suite, rééducation et réadaptation fonctionnelle qui leur seront attribués,

Arrête :

Article 1er.— La direction de la santé publique est autorisée à installer à l'hôpital de proximité de Afareaitu, sis à Moorea, 10 lits pour les activités de médecine, soins de suite, rééducation et réadaptation fonctionnelle.
Art. 2.— Les capacités de l'établissement sont fixées conformément au tableau ci-après :
	Disciplines
	Capacités autorisées

	
	Lits
	Places

	Médecine
	6
	0

	Soins de suite, réadaptation et rééducation fonctionnelle
	4
	0

	Total
	10
	0


Art. 3.— Conformément aux dispositions de l'article 26 de la délibération n° 2002-169 APF du 
12 décembre 2002 susvisée, l'autorisation délivrée à l'article 2 du présent arrêté vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve du résultat positif d'une visite de conformité.
Art. 4. — Conformément aux dispositions de l'article 3-I de l'arrêté n° 527 CM du 21 juillet 2005 susvisé, la durée de validité de l'autorisation est de cinq ans à compter du résultat positif de la visite de conformité.

Art. 5.— Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Art. 6.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 décembre 2017.


Jacques RAYNAL. 
___________________________

(1) Arrêté n° 11142 MSP du 16/11/2020 :
Article 1er.— En application de l’article 30 de la loi du pays n° 2020-4 du 16 janvier 2020 susvisée, la direction de la santé publique est autorisée à étendre sa capacité d’accueil comme suit :

· 7 lits supplémentaires pour l’activité de médecine à l’hôpital de Afareaitu ;

· 8 lits supplémentaires pour l’activité de médecine à l’hôpital de Taravao.
Art. 2.— La présente autorisation prend effet immédiatement. Sa durée de validité est de 3 mois à compter de la date du présent arrêté.
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